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           CONSTITUTION ET OBJET 

 

Article 1 : Constitution 

L’association Fédération Départementale des Centres Sociaux et Socioculturels de la 

Charente Maritime (FDCSC17), fondée par les adhérents entre les présents statuts, est 

régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. 

Sa durée est illimitée. 

Son siège social est situé à La ROCHELLE au 47 avenue des corsaires et pourra être 

transféré en tout lieu sur décision du Conseil d’Administration. 

Sa compétence territoriale est le département de la Charente-Maritime. 

Elle se défend de toute appartenance à tout mouvement politique, cultuel ou 

syndical. 

Article 2 : Objet 

Attentive aux évolutions de la société, la FDCSC17 anime une dynamique de réseau, 

en accompagnant la construction de réponses collectives avec les habitant.e.s en 

vue d’améliorer leur vie au quotidien. 

La FDCSC17 se réfère aux valeurs de l’éducation populaire et à celles du 

développement social, solidaire et local. Elle inscrit son action dans le respect de la 

laïcité. 

Elle s’inscrit dans le champ de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS). 

La FDCSC17 est la structure dont se dotent les Centres Sociaux (CS), socioculturels 

(CSC) et Espaces de Vie Sociale (EVS) pour concrétiser leur volonté de se regrouper 

autour d’un projet commun (projet fédéral) et pour coopérer à la mise en œuvre de 

ce projet. 

La FDCSC17 adhère à la Fédération des Centres Sociaux de France (FCSF) et à l’Union 

Régionale Nouvelle-Aquitaine des Centres Sociaux (URNACS). 

 

          COMPOSITION DE L’ASSOCIATION 

 

Article 3 : Composition de l’association 

Adhérer est un acte politique qui engage réciproquement les acteurs. 

3.1 Les membres actifs 

Les membres actifs sont : 

- Des associations déclarées gérant un ou plusieurs Centres Sociaux ou 

socioculturels (CSC) ; 

- Des associations déclarées gérant un ou plusieurs Espaces de Vie sociale 

(EVS) ; 
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- Des associations déclarées se préparant à animer un centre social ou un EVS 

et ayant manifesté explicitement cette intention. 

3.2 Conditions générales d’adhésion 

Pour adhérer à la FDCSC17, il faut : 

- Faire acte de candidature ; 

- Déclarer accepter les dispositions des présents statuts et du règlement 

intérieur ; 

- S’engager à s’y conformer et à participer à la vie fédérale ; 

- S’acquitter de sa cotisation. 

 

L’acceptation de l’adhésion est prononcée par le Conseil d’Administration dont la 

décision est ratifiée par la première Assemblée Générale suivante. 

De fait, toute démarche d’adhésion pour un centre social à la FDCSC17 entraine 

une adhésion à la FCSF et à l’URNACS. 

3.3 Conditions spécifiques d’adhésion-reconnaissance d’un centre social ou d’un EVS 

Dans tous les cas, et particulièrement dans le cas de création d’un nouveau CSC ou 

EVS, il convient d’appliquer la procédure nationale d’Adhésion reconnaissance et de 

l’adapter au partenariat local et départemental.  

La demande de reconnaissance est instruite dans les conditions fixées par l’article 3.4 

en référence aux dispositions du présent article et suivant.  

L’adhésion-reconnaissance est un processus qui signe l’appartenance à un code 

moral et un engagement mutuel et réciproque dans une dynamique de réseau. 

Ainsi, adhérer à la FDCSC17 est une démarche volontaire, un acte politique et 

stratégique qui se traduit par : 

- le partage de valeurs et principes qui animent les membres de ce réseau, dans un 

processus fondé sur la confiance, l’équité entre tous les adhérents et la transparence 

des comptes ; 

- Des engagements mutuels, une solidarité qui contribue à la force du réseau et la 

mutualisation des ressources ; 

- Une participation financière au travers d’une cotisation au fonctionnement fédéral, 

qui permet une mutualisation des ressources. 

 

L’ensemble de ces moyens constitue un élément fondamental pour être représenté, 

accompagné, appuyé. 

Il n’y a pas de subordination hiérarchique entre la FDCSC17 et les centres sociaux et 

EVS, mais une responsabilité partagée sur le bon fonctionnement du réseau et de son 

image.  

3.4 Rôles respectifs de la FDCSC17 et de la FCSF en matière de reconnaissance 

L’association candidate doit adresser à la Fédération un dossier comportant les 

éléments qui permettront à l’Assemblée Générale (AG) de la Fédération de s’assurer 

de la conformité du projet aux critères énoncés dans le cadre de la procédure 

nationale d’adhésion reconnaissance. 

Ce dossier est transmis, avec l’avis motivé de la FDCSC17 à la Fédération Nationale 

qui devra confirmer la reconnaissance du centre ou EVS. 
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La reconnaissance est accordée pour une période de 5 ans, renouvelable. Dans le 

cas d’une nouvelle adhésion, une période de stage est fixée à un an. Elle peut être 

renouvelée une fois. 

3.5 – Démission – radiation 

La qualité de membre se perd : 

❉ Par radiation, pour motifs graves de nature à porter préjudice à l’identité centre 

social ou au projet fédéral ; 

❉ Par radiation, pour refus de contribuer au fonctionnement de la FDCSC17 (par 

exemple en cas de non nomination d’administrateur.rice au CA fédéral); 

❉ Par non-paiement de la cotisation ; 

❉ Après deux absences à l’Assemblée Générale (AG) de la Fédération, non 

excusées qui invalident la qualité de membre ; 

❉Par démission formellement exprimée par courrier et adressée au Conseil 

d’Administration fédéral ; 

❉ Par cessation totale et définitive de l’activité. 

 

           ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES INSTANCES 

 

Article 4 : L’Assemblée Générale (AG) 

L’Assemblée Générale de la FDCSC17 réunit tous les membres adhérents qui sont 

représentés selon les modalités définies à l’article suivant par des personnes dûment 

mandatées d’au moins 16 ans.  

La FDCSC17 invite ses partenaires associatifs, institutionnels et politiques à participer à 

l’AG. 

Article 4.1 : Désignation des représentants des adhérents à l’AG 

Les membres adhérents de la FDCSC17 désignent leurs représentants à l’AG en 

fonction des critères suivants : 

- Les membres actifs peuvent désigner au maximum 4 représentants dont : 

o 3 dans le collège « associations » (administrateur.rice.s, bénévoles) 

o 1 dans le collège « professionnel.le.s » 

Chaque membre actif dispose donc de 4 voix. 

 

Article 4.2 : Pouvoirs de l’Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale, organe souverain de la FDCSC17, dispose des pouvoirs les plus 

étendus dans le respect des législations en vigueur, des présents statuts et du 

règlement intérieur.  

Elle apprécie l’opportunité d’actualiser le projet fédéral et définit les objectifs à 

atteindre. 
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Elle délibère sur toute question figurant expressément à l’ordre du jour et se prononce 

sur les rapports présentés par le CA, sur les activités et la situation financière de la 

FDCSC17. 

Elle vote le budget prévisionnel et statue sur les modalités de calcul du taux de 

cotisation. 

Elle ratifie la nomination des membres du CA. 

Elle ratifie les nouvelles adhésions de CS ou d’EVS et se prononce sur les recours 

éventuels des décisions du CA en matière d’adhésion- reconnaissance et de 

radiation. 

Article 4.3 : fonctionnement de l’Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale se réunit obligatoirement une fois par an en présentiel ou en 

distanciel. Elle est convoquée par le CA en exercice qui en fixe l’ordre du jour. En 

outre, elle peut siéger à la demande du CA ou du quart au moins des membres actifs 

représentant au moins le quart des voix de cette catégorie d’adhérents. 

La convocation est faite au moins 15 jours à l’avance par courrier. Y sont indiqués le 

lieu, la date et l’ordre du jour proposé par la coprésidence.   

 

L’Assemblée Générale est présidée par la coprésidence ou, à défaut, par un ou une 

administrateur.ice désigné-e à cet effet par le Conseil d’Administration. 

 

Il est dressé une feuille de présence. Un compte rendu de l’Assemblée Générale est 

rédigé, consigné dans le registre réglementaire et signé du-de la coprésidence. 

 

L’AG ne peut délibérer valablement qu’à la majorité absolue des CS et EVS adhérents. 

A défaut, une nouvelle assemblée est convoquée par le CA en exercice au plus tard 

dans les 30 jours. Aucun quorum n’est alors requis. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix des adhérents représentés. 

Les membres adhérents doivent être à jour de leur cotisation. 

 

Aucun vote ne peut être organisé sur des questions non portées à l’ordre du jour. 

Article 4.4 : l’Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) 

L’Assemblée Générale peut être convoquée en session extraordinaire à l’initiative du-

de la coprésidence, du Conseil d’Administration ou, sur demande du quart des 

adhérent-e.s, pour délibérer sur toute modification des statuts (concernant les articles 

1, 2, 12 et 13) ou lors de situations mettant en cause l’existence de l’association ainsi 

qu’en cas de dissolution. 

 

Les conditions de convocation et de délibération de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire sont les mêmes que celles définies pour l’Assemblée Générale 

Ordinaire. 

L’AGE ne peut siéger qu’après la communication des propositions de modification à 

tous les membres visés à l’article 3, dans un délai fixé par le règlement intérieur. En 

toute hypothèse, s’agissant de modification des statuts de l’association, l’AGE 

délibère à la majorité des deux tiers des voix des adhérents représentés. 
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Article 5 : Le Conseil d’Administration (CA) 

Article 5.1 Constitution du Conseil d’Administration (CA) 

La FDCSC17 est administrée par un CA qui doit être le reflet des principales 

composantes de l’Assemblée Générale. A ce titre, le principe retenu est d’affecter au 

collège « bénévoles » autant de sièges que d’adhérents. Il s’agit également de 

respecter les pondérations suivantes pour les sièges avec voix délibératives : 

- Collège « bénévoles » : 80 % des sièges  

- Collège « salariés » : 20 % des sièges  

Nombre de sièges titulaires 

collège bénévoles 

Nombre de sièges collège 

salariés 

24 sièges 6 sièges 

28 sièges 7 sièges 

32 sièges 8 sièges 

36 9 sièges 

 

Au cours de l’Assemblée Générale annuelle, il est procédé à la constitution d’un 

conseil d’administration chargé (dans les conditions prévues à l’article suivant), de la 

gestion de la FDCSC17 jusqu’à l’assemblée générale annuelle suivante. 

Chaque CS et EVS adhérent à la FDCSC17 est, de droit, membre du Conseil 

d’Administration. A ce titre, il se doit de nommer un titulaire pour le représenter. Il peut, 

en sus, présenter la candidature d’un.e salarié.e pour siéger au collège « salarié.e.s » 

Ces membres ont un mandat de 3 ans. Le CA étant renouvelé chaque année par 

tiers, les deux premières années les membres sortants sont désignés par tirage au sort. 

Par la suite, le tiers le plus ancien est réputé sortant. Les membres sortants sont 

reconductibles. 

 

Article 5.2 Pouvoirs du Conseil d’Administration 

Le CA est l’organe politique de la fédération. Il assure la mise en œuvre du projet 

fédéral défini par l’Assemblée Générale. A cet effet, il décide des actions nécessaires 

à la réalisation des objectifs fixés. 

Il assume, pendant la période séparant les AG annuelles, la responsabilité du 

fonctionnement de la FDCSC17. 

A ce titre, il : 

- Se saisit de toute question en rapport avec les missions fédérales ; 

- A le pouvoir d’engager la fédération sur des contrats, conventions, accords 

de partenariat dont les dispositions ne sont pas contraires aux orientations 

définies par l’AG ; 

- Organise la représentation de la FDCSC17 auprès de ses adhérents, de ses 

partenaires, des autorités compétentes et de toutes les instances du réseau 

des CS, dans les conditions définies au Règlement Intérieur (RI) ; 

- Décide des actions en justice pour le compte de la FDCSC17 ; 

- Propose le budget à l’AG, en assure l’exécution. Il rend compte de son bilan 

à l’AG et prend éventuellement toute mesure de conservation des biens et 

des droits ; 
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- Définit le statut général du personnel de la FDCSC17 dans le respect des 

dispositions légales et conventionnelles en vigueur ; 

- Assure la gestion des difficultés internes du réseau et prend toutes les 

dispositions conséquentes. 

Article 5.3 Fonctionnement du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par trimestre. Il est convoqué 

par sa coprésidence. 

Il peut aussi se réunir à la demande du quart de ses membres. Dans ce cas, il est 

convoqué par ses membres. 

Il ne peut délibérer valablement qu’à la majorité absolue des membres présents et 

représentés par un pouvoir. Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages 

exprimés, y compris les votes blancs et à l’exclusion des votes nuls. 

En cas de partage des voix, il est procédé à un second vote à l’issue duquel la décision 

est acquise à la majorité relative des suffrages exprimés.  

Chaque membre peut porter maximum deux voix (la sienne + un pouvoir). 

Il est dressé un compte rendu des réunions, communiqué à tous les administrateurs 

pour approbation lors de la séance du CA suivante. Après approbation, le CR est 

adressé à l’ensemble des membres adhérents. 

Les votes se réalisent à main levée. Cependant ils peuvent avoir lieu à bulletin secret 

sur demande d’un de ses membres. 

En cas de vacance de fonction en cours de mandat (démission, décès etc.), la 

FDCSC17 sollicite le CS ou l’EVS concerné afin qu’il nomme un nouvel administrateur 

pour le représenter. Le droit de vote est alors acquis sur la même durée que le mandat 

de la personne qu’il.elle remplace. 

Article 6 : le bureau fédéral 

Article 6.1 Constitution du bureau fédéral 

Le conseil d’Administration élit, parmi ses représentants ayant voix délibérative, un 

bureau d’au moins 8 membres. 

Ce bureau est composé a minima de coprésident.e.s, d’un.e trésorier.ère, d’une 

secrétaire lesquels peuvent être assisté.e.s de vice président.e.s, trésorier.ère adjoint.e 

secrétaire adjoint.e 

L’effectif des membres du bureau relevant du collège des salarié.e.s est fixé à 1 poste 

minimum avec un maximum de 2 postes. 

Le bureau est élu lors de chaque renouvellement du Conseil d’Administration. 

Les membres sont rééligibles. 

Pour être éligible au poste de coprésident.e, le ou la candidate doit siéger au CA 

fédéral depuis au moins un an. 

Les membres du bureau relevant du collège des salarié.e.s ne sont pas éligibles aux 

fonctions de coprésident.e, vice-président.e et de trésorier.ère. 
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Dans tous les cas, les représentant.e.s de la fédération doivent jouir de la plénitude de 

leurs droits civils et s’engager à respecter la charte de la laïcité. 

Article 6.2 Attributions du bureau fédéral 

Le bureau assure le relai entre le réseau et le CA ; A ce titre, il veille en particulier à la 

circulation de l’information. 

Le bureau prépare et anime les réunions du CA. Il assure l’exécution des décisions qui 

y ont été prises et informe le CA des conditions de leur mise en œuvre. 

 

Le bureau a la délégation permanente du CA pour : 

- Assurer la coordination des actions conduites par les différentes instances 

fédérales ; 

- Favoriser la participation des adhérents ; 

- D’une manière générale, arrêter, sur proposition du trésorier, toute mesure 

jugée nécessaire, en matière de gestion financière courante ; 

- Veiller avec le concours de l’équipe fédérale, à ce que les objectifs 

opérationnels soient mis en œuvre et assurer l’exercice de la fonction 

employeur dans les limites fixées par l’article 11. 

Article 6.3 Fonctionnement du bureau 

Autant que faire se peut, le bureau se réunit en mode « bureau ouvert », en présentiel 

ou en distanciel. Chaque membre du CA est invité à y participer, à la hauteur de ses 

disponibilités et selon les modalités fixées par le bureau. 

Il se réunit régulièrement, à la diligence des coprésident.e.s. 

Si un vote s’avère nécessaire, notamment dans le cadre de la délégation 

permanente du CA, les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En 

cas de partage des voix, la décision sera soumise au vote du CA. Les membres du CA 

non élu.e.s au bureau n’ont pas le droit de vote. 

Article 6.4 Attribution des fonctions  

Les fonctions attribuées aux membres du bureau donnent lieu à des délégations 

précisées dans le RI. 

 

           DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

Article 7 : Les recettes 

Les recettes de la FDCSC17 se composent : 

- Des cotisations de ses membres ; 

- De subventions, 

- De toutes recettes autorisées par la législation en vigueur, 

- De dons et legs conformément aux dispositions légales. 

 

Article 8 : Les cotisations 
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Tout adhérent de FDCSC17 est tenu d’acquitter la cotisation correspondant à sa 

catégorie, faute de quoi son adhésion est réputée nulle et sans effet. 

La cotisation est annuelle et due en totalité pour l’exercice considéré dès lors que la 

durée d’adhésion au cours de celui-ci est au moins égale à 6 mois. Dans le cas 

contraire, elle est calculée au prorata-temporis. 

Article 9 : Enregistrement et exécution des recettes et dépenses 

Il est tenu une comptabilité faisant apparaitre annuellement un compte 

d’exploitation, le résultat de l’exercice et un bilan.  

Concernant l’engagement des recettes et des dépenses, les modalités sont précisées 

dans le Règlement Intérieur (RI). 

 

……… LE PERSONNEL 

 

Article 10 : Constitution de l’équipe salariée 

Pour conduire son action, la FDCSC17 s’assure le concours d’un personnel qualifié 

rémunéré en conformité avec la convention collective Nationale de branche. 

La composition de l’équipe des salarié.e.s, ainsi que les attributions de chacun.e de 

ses membres, sont définies par les instances fédérales dans l’organigramme structurel. 

Article 11 : Exercice de la responsabilité d’employeur 

La définition du statut général du personnel et du recrutement aux fonctions de 

délégué.e fédéral.e et aux postes d’encadrement, sont du ressort du Conseil 

d’Administration. 

La responsabilité d’employeur de personnel fédéral est assumée, à titre permanent, 

par le bureau sous le contrôle du conseil d’Administration. 

 

          MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION 

 

Article 12 : Procédure de modification des statuts 

A l’exception des articles 1, 2, 12 et 13, les statuts peuvent être modifiés par 

l’Assemblée générale (AG) en application des règles de fonctionnement énoncées à 

l’article 4.3. 

Les articles 1, 2, 12 et 13 ne peuvent être modifiés que par une Assemblée Générale 

extraordinaire selon les modalités exprimées dans l’article 4.4. 

Article 13 : Procédure de dissolution de la FDCSC17 

La dissolution de la FDCSC17 ne peut être prononcée que par une assemblée 

générale spécifiquement convoquée à cet effet. 

Elle ne peut délibérer valablement qu’à la majorité des adhérents présents, 

représentant la majorité des voix. 
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Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée de nouveau mais à 

15 jours au moins d’intervalle et, cette fois, peut valablement délibérer quel que soit 

le nombre de centres représentés. 

Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu’à la majorité des voix des 

adhérents représentés. 

En cas de dissolution, l’AG désigne 1 ou plusieurs commissaires chargés de la 

liquidation des biens de la FDCSC17. 

L’actif net est attribué à une ou plusieurs associations ou organismes (régis par la loi 

1901) poursuivant le même but, selon les choix de l’assemblée en vigueur. 

 

           DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 14 : Règlement intérieur 

Le CA élabore un règlement intérieur pour l’application des présents statuts dont les 

différentes dispositions deviennent applicables au fur et à mesure. 

Les dispositions du règlement intérieur ne peuvent être contraires aux principes, 

règles et modalités énoncés par les présents statuts. 

Article 15 : Communication des statuts et du règlement intérieur à la FCSF 

Les statuts et le règlement intérieur sont portés à la connaissance de la FCSF. Il en est 

de même des modifications susceptibles d’y être apportées. 

 

 

 

Textes adoptés par l’AGE en date du 2 mai 2023. 
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